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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté n° 2021-753 du 13 juillet 2021 réglementant temporairement l'acquisition et la détention
des  artifices  de divertissement  et  articles  pyrotechniques  dans  les  communes  de  Persan /
Beaumont-sur-Oise / Bruyères-sur-Oise / Champagne-sur-Oise / Bernes-sur-Oise et Nointel dans
le département du Val-d'Oise
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Arrêté  n°  2021-754  du  13  juillet  2021  réglementant  temporairement  le  transport  par  des
particuliers des combustibles domestiques et de produits pétroliers dans des récipients dans
les  communes  de  Persan  /  Beaumont-sur-Oise  /  Bruyères-sur-Oise  /  Champagne-sur-Oise  /
Bernes-sur-Oise et Nointel dans le département du Val-d'Oise

3

Arrêté n° 2021-755 du 13 juillet 2021 réglementant temporairement le transport de drônes dans
les  communes  de  Persan  /  Beaumont-sur-Oise  /  Bruyères-sur-Oise  /  Champagne-sur-Oise  /
Bernes-sur-Oise et Nointel dans le département du Val-d'Oise

5
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